
FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS 
DANS LE CADRE DE LA GESTION DE SORTIE
DE CRISE SANITAIRE

ORGANISATION D’UNE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN 
PRÉSENTIEL :

PARTICIPATION DU PUBLIC :

Textes (applicables du 2 juin au 30 septembre 2021 inclus)

- Loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire

- Décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la 
sortie de crise sanitaire
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• les conseils municipaux peuvent se réunir;

• le maire peut décider de la tenue de la réunion 
en tout lieu offrant les conditions d’accessibilité 
et de sécurité nécessaires. Il en informe le préfet 
au préalable;

• quorum : 1/3 des membres du conseil municipal 
en exercice;

• 2 pouvoirs possibles par élu;

• les élus, les journalistes et toutes autres 
personnes justifiant d’un motif professionnel 
bénéficient d’une dérogation pour participer 
aux séances du conseil, pendant les heures 
de couvre-feu;

Hors des heures de couvre-feu :

• le public peut assister aux séances du conseil 
municipal;

• le maire peut décider que la séance sera sans 
public ou en fixant un nombre maximal de 
participants. Il le précise sur la convocation. Les 
débats doivent alors être accessibles en direct 
de manière électronique, en visio ou audio 
conférence.

Pendant les heures de couvre-feu 
(jusqu’au 30 juin 2021) :

• pas de dérogation possible pour le public.  
Si la séance commence avant l’heure de couvre-
feu, le public doit quitter la salle, en anticipant 
le délai de route pour rejoindre son domicile.  
Si la séance commence après l’heure de couvre-
feu, il n’est pas autorisé à participer à la séance;

• l’obligation de retransmission en direct au 
public de manière électronique ne s’applique 
pas aux réunions débutées après le couvre feu 
(impossibilité réglementaire pour le public de se 
rendre aux séances du conseil municipal).

La tenue de la séance à huis-clos reste possible. Elle doit être impérativement votée en séance du conseil, 
pour un motif spécifique, conformément au droit commun. Dans ce cas, ni le public, ni les journalistes ne 
peuvent assister à la réunion.
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• respect des mesures d’hygiène et de 
distanciation : 1m entre chaque participant avec 
un masque.
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• le maire peut décider de la tenue de la réunion 
en téléconférence. Il en précise les modalités 
techniques sur la convocation;

• lors de la 1ère réunion en téléconférence, 
les modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats 
et les modalités de scrutins sont déterminées 
par délibération;

• il est procédé aux votes par scrutin public, soit 
par appel nominal, soit par vote électronique. 
Les votes à scrutin secret doivent être reportés 
lors d’une séance en présentiel.

Pour toutes questions :
• arrondissement d'Avesnes sur Helpe : M. Bertrand SOIL (bertrand.soil@nord.gouv.fr ; 03 27 61 59 70);
• arrondissement de Cambrai : Mme Rachel RIVEZ (rachel.rivez@nord.gouv.fr ; 03.27.72.59.04);
• arrondissement de Douai : M. Martial LALLEMENT (martial.lallement@nord.gouv.fr ; 03 27 93 59 70);
• arrondissement de Dunkerque : Mme Aurélie DUFOUR (aurelie.dufour@nord.gouv.fr ; 03 28 20 59 63);
• arrondissement de Lille : Mme Bénédicte FACHE et Mme Marine GALLETY (pref-drct3@nord.gouv.fr ;  

03 20 30 53 32 / 03 20 30 53 24);
• arrondissement de Valenciennes : Mme Elisabeth DREMIERE (elisabeth.dremiere@nord.gouv.fr ; 

03.27.14.59.84) et M. David DUFOUR (david.dufour@nord.gouv.fr ; 03.27.14.59.33).
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